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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

DÉCISION DU CONSEIL, prise d'un commun accord avec le président élu de
la  Commission,  portant  adoption  de  la  liste  des  autres  personnalités  qu'il
propose de nommer membres de la Commission, et abrogeant et remplaçant la
décision (UE) 2019/1393
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